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35 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
D'ESPACES COMMUNS

RUE MARTIN LUTHER KING
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est sollicitée régulièrement pour régulariser des espaces de voirie
ou des espaces verts, délaissés de construction de lotissements, à intégrer dans le domaine public.

La SA d’HLM Axentia, bailleur social (anciennement CAPRI), est restée propriétaire de parcelles de terrain
intégrées à des lotissements qu’elle a développés pour promouvoir l’accession sociale à la propriété en
1982. Ces parcelles devaient être rétrocédées à la commune suite à la vente des lots. Aussi, n’ayant pas
vocation à les conserver, la SA d’HLM Axentia propose de les céder à la commune. 

La demande porte sur la rétrocession des parcelles en nature de voirie cadastrées 203 AE n° 635, et 679,
et en nature d’espaces verts cadastrée 203 AE n°678, situées rue Martin Luther King, sur la commune
déléguée de La Glacerie. 

Après vérification sur place, la parcelle 203 AE n°678 a un usage privatif au profit de la maison sise 37 rue
Martin Luther King, 50470 à La Glacerie. Il convient donc de l’exclure de la rétrocession. 

Les parcelles cadastrées n°635 et 679 ont déjà fait l’objet de travaux d’aménagement par la collectivité. 

Le 20 juillet 2022, la SA d’HLM Axentia a confirmé son accord au seul classement dans le domaine public
communal des emprises foncières figurant au plan ci-annexé. 

Dès lors, il est proposé au conseil municipal l’acquisition à l’euro symbolique, des parcelles 203 AE n°635
et 679, parties communes du lotissement rue Martin Luther King. 

Le conseil municipal est invité à : 

• accepter le transfert de propriété, à l’euro symbolique, des espaces de voirie situés rue Martin
Luther King sur la commune déléguée de La Glacerie, appartenant à la SA d’HLM Axentia, 

• accepter que soient précisés dans l’acte les conditions de cession de la SA d’HLM Axentia,  à
savoir  le  respect  du  cahier  des  charges  du  lotissement  et  le  maintien  de  l’affectation  des
parcelles, 

• intégrer dans le domaine public communal lesdits espaces, 

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer au représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique de cession et ses annexes, et tout avant-contrat y relatif, à recevoir par un des
notaires de l’Étude Lequertier-Hubé, 1035 Les Rouges Terres, Commune déléguée de La Glacerie, 



• accepter la prise en charge financière des frais d’acte notarié y relatif et inscrire la dépense en
résultant au budget principal – ligne de crédit 56153. 

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h14 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1

K. HUREL

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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